
 

FORMULAIRE DE DEMANDE DE PERMIS POUR VENTE DE GARAG E 
RÈGLEMENT RÉGISSANT LES VENTES DE GARAGE  -  1035-02 

 

AU REQUÉRANT :  S.V.P. REMPLIR TOUTES LES SECTIONS APPLICABLES 
   LES RENSEIGNEMENTS DEMANDÉS PRÉCÉDÉS D’UN ASTÉRISQUE (*) SONT FACULTATIFS 
 

A) RENSEIGNEMENTS CONCERNANT L’IMMEUBLE 

ADRESSE CIVIQUE :  EMPLACEMENT DE LA VENTE 

DE GARAGE *NUMÉRO DE LOT :  
� HABITATION         � COMMERCE  � INDUSTRIE         � AGRICOLE USAGE DE 

L’EMPLACEMENT � AUTRE, PRÉCISER :  
 

B) RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
PROPRIÉTAIRE   OU                      OCCUPANT    

NOM :  PRÉNOM :  
ADRESSE :  

TÉLÉPHONE(S) :  

DEMANDEUR 
(Seul le propriétaire ou l'occupant d'une 
propriété immobilière peut demander un 

permis de vente ayant lieu sur sa 
propriété. – Article 3) 

*COURRIEL :  
 
 

DATE DE DÉBUT (JJ/MM/AAAA) DATE DE FIN (JJ/MM/AAAA) DATE(S) DE LA VENTE DE GARAGE : 
 (Le premier samedi et le premier dimanche des mois de juin et 
septembre ou le samedi et le dimanche suivants s’il pleut les 
deux jours de la première fin de semaine. – Article 4)   
 

ENDROIT SUR LA PROPRIÉTÉ OÙ SERA 

EFFECTUÉE LA VENTE DE GARAGE :  
 
 
 
 
 

INFORMATIONS  (ARTICLES 1À  6) 

� Une vente de garage est  une exposition en vente d'objets qui ont été utilisés ou qui ont été acquis pour être utilisés à des fins domestiques 
tenue pour une période de temps limitée, sur ou dans une propriété immobilière, dont l'usage est résidentiel ou institutionnel.  

� Il est interdit de procéder à une vente de garage sans détenir un permis émis à cette fin par la Ville. Lesdites ventes de garage sont 
autorisées, après l'émission du permis. 

� Le coût du permis est de dix dollars (10 $) sauf pour les organismes à but non lucratif faisant partie de la Table des présidents dont la liste 
est fournie et mise à jour par le Service des Loisirs et de la Culture de la Ville de Marieville et sauf pour les institutions. 

� Une vente de garage ne peut débuter avant 8 h le matin ni se poursuivre après 19 h le soir. 
� Le permis doit être affiché sur la propriété concernée, de façon à être visible de la voie publique. De plus, il doit être enlevé dans les vingt-

quatre (24) heures suivant la date d'échéance fixée pour la vente de garage. 
� Aucune vente de garage ne peut être effectuée de façon à empiéter sur la voie publique, ni sur une autre propriété publique ou privée.  

AFFICHAGE  (ARTICLE 7) 

� Au maximum, deux (2) panneaux publicitaires peuvent être implantés pour annoncer la tenue de la vente de garage autorisée.  
� Les deux (2) panneaux peuvent être implantés sur le territoire de la Ville de Marieville à compter de la cinquième journée précédant la 

première journée autorisée pour la vente de garage. 
� Les deux (2) panneaux doivent être retirés dans les vingt-quatre (24) heures suivant la date d'échéance de la vente de garage autorisée par 

le présent règlement. 
� Aucun panneau ne doit être implanté de façon à nuire à la visibilité des automobilistes et/ou à la sécurité des personnes. 
� Toute installation d'un panneau publicitaire visé au présent article sur un terrain privé ou public doit être autorisée par le propriétaire dudit 

terrain. 
 

 

Je soussigné(e) déclare par la présente que les renseignements donnés ci-contre sont complets et exacts et que je me 
conformerai aux conditions du présent permis de même qu'aux dispositions des lois et règlements pouvant s'y rapporter. 
 

����   COÛT DU PERMIS 
SIGNATURE : PROPRIÉTAIRE �       OU       OCCUPANT �  DATE 10 $ 

Une fausse déclaration ou le dépôt de documents erronés entraînent l’invalidation de tout certificat émis en 
vertu de la présente demande. 

ARGENT COMPTANT, CHÈQUE OU INTERAC 
À PAYER SUR RÉCEPTION DU PERMIS 

 

 

SECTION RÉSERVÉE À LA VILLE  

DEMANDE PERMIS DATE DE RÉCEPTION DE LA 
DEMANDE : 

 NUMÉROS: 
  

   

SIGNATURE DU FONCTIONNNAIRE DÉSIGNÉ  DATE 

 


